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PME-PMI,
vous souhaitez exporter ou structurer 
votre démarche à l'international,

Objectif Export Rhône-Alpes, 
un moyen efficace pour concrétiser 
votre projet à l'international
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Autodiagnostic 
des aptitudes de l'entreprise 
à exporter

• Identification des atouts de l'entreprise
pour chacune de ses grandes fonctions :
produit, production, commercial, organisation,
finances, ressources humaines.

• Evaluation des capacités de l'entreprise en
fonction des exigences liées à l'exportation.

*Seules sont éligibles les entreprises répondant à la définition de la pme européenne :
“moins de 250 personnes, chiffre d'affaires inférieur à 40 M€ et /ou total bilan inférieur
à 27 M€ et qui n’est pas filiale d’un groupe ne correspondant pas à cette définition”.

Des experts en développement
international assurent l'animation et
suivent personnellement chaque
dirigeant d'entreprise jusqu'à la
concrétisation de son projet. Après un
autodiagnostic puis une phase
d'analyse et de réflexion stratégique,
chaque dirigeant d'entreprise bâtit
son plan d'action à l'international.

Diagnostic et

Un coût de formation 
limité à 2 000 euros

Grâce à la participation* du Conseil
régional Rhône-Alpes et de la
Communauté européenne au financement
du programme Objectif Export Rhône-
Alpes, le coût de la formation pour
l'entreprise est limité à 2 000 euros
hors taxes, soit 20% seulement de son
coût total.
Autre avantage : cette formation peut
être imputable au titre du plan de
formation de l'entreprise.

* montant global de la participation 
pour l’année 2004 : 543 000 euros.

Déroulement de la phase “Diagnostic et stratégie” 
une formation intensive de 4 jours sur une période 

Une formation-action 
adaptée à toutes les pme-pmi*
qui souhaitent exporter ou 
structurer leur démarche 

à l'international

Pour développer durablement
votre CCI vous propose le programme Obj

1> Une séance 
de travail collective
Ce premier travail en commun
vous permet, avec 4 à 5 dirigeants
d'entreprises non concurrentes, de
découvrir et de vous approprier la
méthode et les outils Objectif Export.
Durée : 6 heures

2> Deux séances 
individuelles de formation 
En tête-à-tête avec un expert, vous
consacrez deux journées à l'évaluation
des capacités de votre entreprise à
exporter et à la concrétisation de
votre projet export. 
Durée : 16 heures

Vous présentez votre plan d'action à l'international devant un Comité d'évalu
le Conseil régional Rhône-Alpes, la Coface, la Direction régionale du com
dirigeants d'entreprise et votre CCI.
Ceux-ci valident, en votre présence, les différents points de votre projet en vou

4> Une présentation de votre plan d'action devant des 



Mise en oeuvre 
du plan d’action

Analyse et réflexion 
stratégique, élaboration d'un
plan d'action à l'international

• Recherche et sélection des marchés cibles
de l'entreprise.

• Définition de l’offre de l’entreprise et choix
du mode d’entrée sur chaque marché.

• Etude des implications liées à la mise en
place ou au renforcement de la fonction
"Export" dans l'entreprise.

• Elaboration d'un plan d'action, établissement
d'un budget prévisionnel et recherche de
financements.

Un accompagnement personnalisé 
pendant un an

En fonction de vos besoins, un conseiller en développement
international de votre CCI vous aide à mener à bien votre projet
en vous facilitant la mise en oeuvre de vos actions.

• Informations : études de marchés  sectorielles, statistiques,
droit national et international, réglementation...

• Conseils : démarche commerciale export, prospection de
marchés...

• Promotion de vos produits et services : salons et missions à
l'étranger, venues d'acheteurs...

NOUVEAU

t stratégie

Aide au Déploiement 
à l’Export

Pour vous faciliter la mise en œuvre de
votre plan d'action à l’international, le
Conseil régional Rhône-Alpes vous accorde,
dans le cadre d’Objectif Export, sous réserve
de l'éligibilité des dépenses* effectivement
engagées, une subvention égale à 50% de
celles-ci et plafonnée à 5 000 euros hors
taxes. 
La subvention "Aide au Déploiement à
l'Export" (ADE) est attribuée par les experts du
Comité d'évaluation auxquels vous aurez
présenté votre plan d'action.

:
de 5 à 6 semaines 

Des solutions concrètes
aux interrogations et besoins  
des dirigeants d'entreprise

t vos exportations, 
bjectif Export Rhône-Alpes

3> Une seconde séance
de travail collective
Devant les 4 à 5 dirigeants
d'entreprises de la première séance
de travail collective, vous présentez
et finalisez votre plan d'action à
l'international. 
Durée : 6 heures

ation composé d’experts de l'économie et du commerce international :
merce extérieur, les banques, des cabinets d’experts-comptables, des

us donnant des avis et recommandations tant techniques que financiers.

experts

*Déplacements, participation à un salon, réalisation de
catalogues, prestations et formations complémentaires
au commerce international. 
Une notice détaillée est disponible auprès de votre CCI.



Un moyen efficace pour concrétiser 
votre projet à l'international

Depuis 1995, date du lancement du programme Objectif
Export Rhône-Alpes, 360 pme-pmi débutantes à l'export ou
faiblement exportatrices se sont déployées à l'international
suite à leur participation à cette formation-action. Les résultats
obtenus sont concrets. En moyenne, l'année suivant leur participation
au programme Objectif Export, les entreprises ont vu leur chiffre
d'affaires progresser de 40%.*
*Source : enquête menée auprès de 200 pme-pmi entre 1997 et 2001.

Aujourd’hui, la mondialisation de l’économie (zone Euro,
élargissement de l’Union européenne, accords OMC…) génère
une compétition encore plus forte et pousse à une
internationalisation de toutes les fonctions de l’entreprise.
Dans ce contexte économique, l’ouverture internationale de
Rhône-Alpes, 2ème région exportatrice française où 1 emploi sur 3
est lié aux échanges internationaux, est plus que jamais un enjeu
primordial. 

Les pme-pmi non exportatrices ou faiblement exportatrices
constituent l’une des cibles prioritaires du dispositif d’aide à
l’international mis en place en Rhône-Alpes. C’est pourquoi le
Conseil régional a décidé de renforcer son soutien au programme
Objectif Export initié et mis en œuvre par les Chambres de
commerce et d’industrie. A l’horizon 2006, 500 entreprises
devraient être formées et accompagnées dans leur démarche à l’export.

Vos contacts dans les 12 CCI de Rhône-Alpes

Les entreprises témoignent...

“Objectif Export nous a permis de structurer notre
approche de l'export, d'élaborer une stratégie, de nous
informer sur les différents appuis et financements
pouvant nous soutenir dans cette démarche. Le travail en
groupe proposé lors de cette formation nous a apporté
l’expérience et le regard critique des autres entreprises
et acteurs institutionnels sur notre plan d’action et notre
stratégie.“
Erik Gonay, directeur export KWI, 
Traitement des eaux

“A l'écoute et ouverts, les experts d'Objectif Export ont
bien pris en compte le fonctionnement de notre
entreprise. Avec eux, nous avons effectué un diagnostic
complet de notre situation et avons pu nous fixer des
objectifs précis et réalisables.“
Rachel Florenza, responsable export S.A. FLORENZA,
Mécanique décolletage

“Objectif Export, auquel le responsable export et
l'assistante marketing ont aussi participé, nous a aidé à
favoriser l'émergence d'une communauté de vue sur la
stratégie internationale et a permis de renforcer les
collaborations internes. Ce programme nous a également
ouvert les portes de la CCI, de la COFACE, d'UBIFRANCE
et d'ERAI.“
Thierry Perrier, directeur général GUICHON VALVES,
Robinetterie industrielle

“Avant, nous exportions au coup par coup mais
n'avions pas de méthodologie. Désormais, nous avons
créé un service export, nous avons des objectifs et
sommes armés pour aller à l'international.“
Eric Alloin, PDG ATELIERS ELYANE, 
Sous-traitance métallurgique

“Grâce à cette formation, nous avons pu mieux cibler les
pays d'exportation en fonction de chacun de nos
produits et ainsi affiner notre stratégie internationale.
La possibilité d'échanger avec d'autres entreprises,
notamment celles qui exportent déjà, est également
appréciable.“
Christophe Dominici, PDG ALIMENT SYSTEME, 
Agroalimentaire

“Avec Objectif Export, nous avons recentré notre stratégie
internationale. Avant cette formation nous réalisions près
de 10% de notre chiffre d'affaires à l'export, 4 ans après
nous sommes à plus de 30% et visons les 50% à court
terme. Le suivi proposé est efficace, par exemple, dans le
cadre du rachat d'un bureau d'ingénierie en Allemagne,
les CCI et ERAI ont appuyé notre démarche par des
actions de lobbying.“
Michel Garson, PDG  LOIRE ETUDE, 
Outillage pour l’automobile

Le programme Objectif Export Rhône-Alpes est co-financé par :   le Conseil régional Rhône-Alpes, www.cr-rhone-alpes.fr
la Communauté européenne (Fonds Social Européen), 
les Chambres de commerce et d’industrie de Rhône-Alpes, www.rhone-alpes.cci.fr

Villefranche et du Beaujolais
Christophe Blanc
tél. 04 74 62 73 00
cci@villefranche.cci.fr

Lyon
Madjid Médani
tél. 04 72 40 57 37
medani@lyon.cci.fr

Savoie
Nathalie Saint-Marcel
tél. 04 79 75 76 50
n_saintmarcel@savoie.cci.fr

Haute-Savoie
Anne Patout
Thierry Deruaz
tél. 04 50 33 72 49 / 29
apatout@haute-savoie.cci.fr
tderuaz@haute-savoie.cci.fr

Ain
Anne-Marie Laboucheix
tél. 04 74 32 13 00
amlaboucheix@ain.cci.fr

Nord-Ardèche
Emmanuel Castanier
tél. 04 75 69 27 22
emmanuel.castanier@annonay.cci.fr

Ardèche Méridionale
Julie Duchamp
tél. 04 75 35 85 00
julie.duchamp@aubenas.cci.fr

Drôme
Gabrièle Gachet
tél. 04 75 75 70 23
g.gachet@drome.cci.fr

Grenoble
Anne-Laure Pauty
Pierre-Emmanuel Chaux
tél. 04 76 28 29 41 / 28 39
anne-laure.pauty@grex.fr
chaux@grex.fr

Nord-Isère
Pierre Rambaud
tél. 04 74 95 24 07
p.rambaud@nord-isere.cci.fr

Roannais
Frank Tournery
tél. 04 77 44 54 28
f.tournery@roanne.cci.fr

Saint-Etienne / Montbrison
Véronique de Carlo
tél. 04 77 43 04 51
veronique-de-carlo@saint-etienne.cci.fr


